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L’ADMINISTRATION PORTUAIRE DE PRINCE RUPERT, HÔTE DE LA
51e CONFÉRENCE ANNUELLE EN AOÛT

Le 27 mai 2009 – La 51e Assemblée générale annuelle et Conférence de l’Association des
administrations portuaires canadiennes (AAPC) se tiendra du 24 au 26 août 2009 au
Chances Convention Centre de Prince Rupert, C.-B. «!Nous sommes très heureux que le
tout nouveau port à conteneurs du Canada à Prince Rupert soit l’hôte de notre conférence
annuelle!», a déclaré le PDG de l’Administration portuaire de Trois-Rivières et président
du Conseil de l’Association, Gaétan Boivin. Le thème de la conférence de cette année,
Les ports du Canada et les chaînes d’approvisionnement mondiales, est opportun compte
tenu de la position unique de Prince Rupert dans la Porte du Pacifique et de ses activités
internationales croissantes. L’Association a coutume de tenir cette conférence tour à tour
dans l’une des quatre régions du Canada. La récente croissance à Prince Rupert démontre
clairement l’importance que revêtent les grands ports canadiens, tant pour l’économie
nationale que pour celle de la région où ils mènent leurs activités. La conférence étudiera
de plus près ce qui fait que les ports sont de véritables moteurs économiques dans les
importantes chaînes d’approvisionnement mondiales.

Les grands ports du pays se préparent à la croissance prévue des échanges commerciaux à
long terme et ce, malgré les défis économiques actuels. La conférence comportera des
séances sur!: l’agrandissement du canal de Panama, comment les terminaux automatisés
transforment la façon dont les ports font affaire, comment les zones franches peuvent être
avantageuses pour le commerce maritime, les coûts et les avantages des chaînes
d’approvisionnement, l’importance des marchandises en vrac pour les activités
portuaires, les activités de croisière croissantes, et ainsi de suite. «!Comme d’habitude, la
conférence offre un programme d’affaires des plus intéressants ainsi que d’excellentes
occasions d’entendre des conférenciers experts et de réseauter avec des collègues de la
communauté portuaire!», a précisé M. Boivin. Il a ajouté que!: «!Les administrations
portuaires sont des facilitateurs de commerce et qu’elles doivent donc veiller à ce que
tous les éléments de la chaîne d’approvisionnement fonctionnent, du chargeur au
transport, du port d’escale aux fournisseurs de services terrestres, tant ferroviaires que
routiers.!» La conférence comporte aussi un impressionnant programme social qui mettra
en vedette les activités portuaires dans le Nord-Ouest du Pacifique canadien et la beauté
naturelle de Prince Rupert.



Pour obtenir de plus amples renseignements, prière de communiquer avec :

Gary LeRoux
Association des administrations portuaires canadiennes

Téléphone : (613) 232-2036
Télécopieur!: (613) 232-9554
Site Web : www.acpa-ports.net

L’Association des administrations portuaires canadiennes (AAPC) a été créée en 1958 et
regroupe les ports, les havres et les intérêts maritimes connexes en une seule association
nationale. L’AAPC représente toutes les administrations portuaires canadiennes, diverses entités
gouvernementales et des compagnies faisant affaire dans le secteur maritime. Elle constitue la
principale association pour la défense des intérêts et le progrès de l’industrie portuaire
canadienne. Les membres de l’AAPC apportent une importante contribution à l’économie locale,
régionale et nationale du Canada et manutentionnent plus de 140 milliards $ en marchandises
par année.
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